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Procès-verbal décisionnel  

du Conseil général du 17 décembre 2024 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil général du 8 octobre 2024 

Le procès-verbal du 08.10.2024 est accepté par 50 oui, 0 non et 0 abstention.  

2. Examen et vote du message du CM au CG : Modification partielle du plan d’affectation 

des zones (PAZ) Platta d’en haut : secteur est 

L’entrée en matière est acceptée par 51 oui, 0 non et 0 abstention  

L’amendement de la CEU au cahier des charges est accepté par 51 oui, 0 non et 0 abstention 

Le message du CM au CG concernant la modification partielle du plan d’affectation des zones (PAZ) Platta 

d’en haut : secteur est accepté par 36 oui, 5 non et 9 abstentions. 

3. Examen et vote du message du CM au CG : Prolongation de La zone réservée Secteur 

"Ronquoz 21" 

L’entrée en matière est acceptée par 51 oui, 0 non et 0 abstention  

Le message du CM au CG concernant la prolongation de La zone réservée Secteur "Ronquoz 21" est 

accepté par 49 oui, 0 non et 2 abstentions 

4. Crédits supplémentaires 10 à 15/2024 

. Les crédits supplémentaires 10, 11, 13 à 15/2024 sont acceptés tacitement. 

Le crédit supplémentaire 12/2024 concernant des prestations informatiques a été refusé par la COGEST. 

 

5. Résolution "Fermeture de la Poste du Nord" 

La résolution demandant le soutien de la Ville pour renforcer la position de l’Alliance des Communes 

Romandes  en défaveur des fermetures des bureaux de poste et en particulier pour le cas qui concerne le 

bureau postal de Sion Nord est acceptée par 50 oui, 0 non et 1 abstention 

6. Examen et vote du postulat : "Politique du logement : encouragement aux loyers 

abordables" 

Le postulat demandant à la Municipalité d’étudier un catalogue de mesures de soutien à des fondations 

d’utilité publique par le biais de prêts à taux préférentiels ou la mise à disposition de terrains en droit de 

superficie avec des taux d’effort avantageux, ou toute autre alternative qui permettrait d’encourager les 

loyers abordables est accepté par 41 oui, 8 non et 0 abstention. 

7. Réponse au postulat "Pour la création d’outils de mise en valeur des travaux 

provenant des hautes écoles dans le tissu économique local" 

Le postulat demandait de mieux valoriser les travaux des hautes écoles en lien avec les besoins de la Ville de 

Sion. Des collaborations existantes entre la Ville, les hautes écoles et les entreprises ont déjà démontré leur 

impact positif via divers projets (mandats, travaux de bachelor, startups). 

 

Réponses de la municipalité : 
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- Niveau local : Renforcer la communication sur les projets communs, sensibiliser les services 

communaux à recourir aux hautes écoles, et informer étudiants et chercheurs des possibilités de 

collaboration. La Ville intensifiera sa promotion via ses canaux (site, réseaux sociaux) et organisera un 

apéritif économique pour renforcer les liens avec le tissu local. 

- Niveau cantonal : Une plateforme d’échange permet de coordonner les projets interdisciplinaires et les 

grandes initiatives à l’échelle valaisanne. 

Ces actions visent à renforcer les synergies entre les hautes écoles et l’économie locale pour des projets 

concrets et valorisants. 

 

8. Informations de la Municipalité 

Espace urbain : nouveaux aménagements en cours comme celui de la route du Rawyl, l’aménagement 
de la place des Cèdres sont à l’étude 
Projet d’agglomération de 5ème génération : près de 190 mios de projets seront déposés à l’échelle de 
l’Agglomération du Valais central 
Révision du PAZ / RCCZ : délai de dépôt prolongé par le Grand Conseil et avis de principe déposé par 

la Ville de Sion 
Nouvel architecte municipal : sa nomination devrait être annoncée prochainement   
Pour le prochain conseil général, vont être discutés le règlement sur l’affichage (2ème mouture) et le 
règlement sur les cimetières. 
Social : baisse de 5% des bénéficiaires à fin novembre 2024 par rapport à 2023 
Chômage : 2017 :  5%, 2024 : 2,4%, taux supérieur à la moyenne cantonal (2%)  
Prix de l’ Apprenti méritant : 5 jeunes récompensés par la Ville 
Alimentation durable : 3 projets récompensés par la Ville 
Ronquoz 21 : les travaux de la sous-station électrique ont commencé. 
Euro 2025 : le tirage au sort promet de beaux matchs à Sion 
Projet d’un nouveau CO à l’est de la Ville en collaboration avec les communes partenaires 
Espaces verts : mandat donné pour travailler sur les synergies entre les différents services 
Albert Molk, ancien directeur de l’office du tourisme, vient de fêter ses 100 ans.   
Contrôle des habitants : pas seulement changement des horaires d’ouverture, mais ouverture d’un 

vrai guichet citoyen à la rue de Lausanne 23 
Transports : l’augmentation de l’offre a vu progresser la fréquentation en 2023 de 22% 
Stand de tir indoor : le stand vient d’être inauguré et va diminuer sensiblement les nuisances pour les 
habitants d’Aproz. 

 

vice-Président du Conseil Général, A. Dubuis, 19.12.2024 

 

 

 


